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DUREE DE L' BTRATTANT - ORGANISATION INTZRITZURE DE L'ZCOLE.
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F . Le stage a 1'Zcolp de Bombard mont a pour but la
formation et 1l'ontrainenznt dos suuipages de bomberdoment ;i1 durs cn prin
cipe 12 semaines. . !
Lt¥cole ost commandee par un Officior Cormandsn
dtfeole ,essiste dtun Officicr adjoint pour foutcs los questions interes-
sent divectemant 1l'entrainemont,ot dtun Officier de discipline pour les

guestions do diseipline iaborisurs.Zn dehors des haourns d2 travail de la

Basec .la permanence de Commendemont aat aasurcc par un Cfficier dec Jours.

Le Cosmandomuent dc 1'Icolc ost assiste par un on-
cadroment temporairs constitue par los chels de dotachoments ﬂt chafs de

-

flight a qui le Psrsonnal a 1t ontrainoment doit d'abord s'adresser pour

toufas los questions de serviece ,ob domando de .demandes de favours.

Les sloves puouvant du?andur le rapport du Comman-
dant d'Teole tous los jours (Ssuf lo Vordredi ot Samo ydl apros-midi) a
11.00 ct 16.30.I1ls s'adressoront a cot offot a 1'0fficicr de disciplinc.

Lag ordros uur+ transmis par l'lntorﬂxclulre des
chafs do Flight ou par affichnze dans 1u batimont 302, L'affichage des
notss ot conveestions a lisu :n yrincip: a 10.30 st 16,00 ; tout lg par-
sonnoleet conce avoir pris comnaissemee dus nobus ot ordres affiches,
I.'EXCUSE DT NE PAS AVOIR LU L.JS OBDRIS AFFICHES Ki SIRA PAS ADIIST.

Tout affichag. par los olaves ost intordid.

- Pout incié:nt doit fairs 1'objot d'un compbe randu
serit ot immidiat,n fairc enr dos formulos qui song rises o la - disposition
du Puorsobnclper 1'Qffieisr 45 Jjour.Dans tOUu conmbo~rondu,conms dans toute
corrsspondance adr . ssi: su ‘Comsndant d'dcel: ou au Commandant du Gontre
los militaires foront mantion 4o &
Grads,nom,pronons,tatricul s, spscialite, elasse ot Ilight

Dos senctions surent priscs contre los militaires qui cnntrcviandaignt a
c2g dispositions.

ISCLPELING, GEZNIRALE
= 0=0=0Gm 0= 0m0=0m

MARCUSS DE RIgPECT : Lo salut ost du dans lus conditions ruglimentairos
a btout supcricur do 1'irm Frqnca;_u ot do 1'Armoo Amoricaing,

prusenter a un supoeriocur st

1o soplc facon & su
T ssu,a voix hauts ot imtolligible.

dtannoncer son grade,nom ot ela

La seulc position roglopontairs dovant un Supe-
risur ost callc du " Gardo a wvous %.

B, TEMUZ & La sculn fonmo rogl 3mvn£air" :st collo proserigo par Irinstruc.’ .
| tion No 956/mI/CFPN. du 7 Mars 1945,La tonus normalc sur lo Base
R sst la tonuo €> trovail.Bn aucun ens il no sora porte d'effots



non reglementaires (Foulards...)ou dlefiets de vol en dehors de
dc la ligne de vol.Le Blouson de cuir en particulier est absolu. nt
ment interdit.

~ Les cheveux so portent courts ot sans pattes,la mousta-
ches peut se porter mais dans les conditicns reglementaires.la
casquette ‘est portec avee tendeur,et le port de vetements d'0fficie
(chemise a pattes d'epaule,trench coat)est absolument interdit aux
Sosu-0fficicrs et a la troupe.le port dec la casquette s/Officier ¢

.est interdit a la troppe/

Le port de la casquette avee la tenug de bravail est

“interdit pour tout le perscnnel a 1l'chtrainemnnt.Les calots du
" personnel non officier se portent sans liseret.

Le port de chemise blanche avee la tenue americaine ct
le prot de foulards,ccharpes sont interdits.la tenue francaise re

" glementaire est autorise pendant les weck-end aux permissionnaires

(Galons en V renverse pour l:s S/Officiers,)Des autorisations de
porter la tenus francaise pendant la semaine peuvent etre accordees
par le Cdt d'Ecole pour des receptions ou ceremonies ayant un caw
ractere @FFICIEL Il est done parfaitement inutile d: solliciter
une teclle autorisation pour tout autre motif(Invitation dans une
famille par exemple).les demandes szcrites et justificatives de
porter la tenue francaise doivent parvenir au Cdt J'E cole avant
midi. Le port de la cravate est obligatoire a toute heure sauf en
tenuc d'ete pendant les heures de travail du lerJuin au 15 Septembr

6, EXACTITUDE: L'exactitude la plus absoluc est exigec en toute circonstance

Rassemblement,conveeativn,retour de permission.....L'horaire est
affiche chaque semaine dans le batiment 302. '
Le rassemblement pour les couleurs du scir a lieu a 17,20,

». SANCTIONS : - Consigne au Camp : non portee sur lcs Notes

E. DIVERS :

Materiel de

- Arrets simples ou salle de pdlice : Portes sur les Notes,
Obligation pour les militaires punis dc se trouver en dehors
des heurss dc travail dans lc Day Room a la disposition de
1'0f ficier de Jour ,Defense d'aller au P.X.,cinema,Club.....

- Arrets de riguer ou priscn : Memc chose avec retrait de la..
solde,Cette punition peut dans les cas graves etre subie
effectivement, -

Il est interdit de fumer dans les couloirs,escaliers,
paliers des batiments et de jeter des megots dans leurs abords.
Il est egalemnet interdit de fumer au lit.

Les cleves doivent stre portcur de leur plaque (Dog-Tag) et carte
dtidentite, :
MATERIEL
~0=0-6 -0~

couchage :

~ Ce matekidd ost pris en compte au Supply j;les mili-
taires en sont responsables. Les cckanges de draps ont licu le
mardi matim. Le chef de chambre prendra> en compte de facon gene
rale le materiel de sa chambre et en sera responsable,

Une revue de couchage a lieu tous les Mardi a €8,30,






&
ront arretes @ la fin du stage (et non pes

Les carnets de vol s o
2 Tnecen roglsmentaire,

mensuellement) @

~ Page droite : Tebleoau rocapitulatif (un tarpon encrour est a la
disposition du pursonncl,sau secrctariat)

- Page gouehe : Porter la ncntion a 1l'encre
® Arrote lo proeent carnet 1o w....«{d8te)ivesses
re total de ... (Toute lottres)....heures ds vol,
Aot ssu et vesinssne BoUT0E da vol ' ds nuite.
Signature du Cdt. Cachet de 1'Ecols.

(GROUND SCEOOL :

Les olcoves sont teonus do posseder un cehier ot d'y
inserire las notes gu'ile prennent pendent les cours.

ILos eloxes se doivent dd signaler toutes les irregu-
larites qui pourraient sire constatees : relard ou absonce des
instructeurs,appareils d'entrninement ne fonctionnont pzs,stc....

CONSIGIES PARTICULITRIS DES CHUFS D' ZOUIPAGH

e 3

Les chefs d'equipage eontrolent ltentrninomont a
leur bord ¢t srnctiomnent les fautus professionnalles de leur
equipege.ils sont rosponstbles do 1a proprete de l'evion,de la
bopne exceution des missions, '

Los chufs d'equipnage ot le prumicr Pilots sont res—
ponsables du respeet des reglas o navigation asrienne,le vol a
bagse altitude entraine uno sanction graove of eventuellement le
renvoi en AJF.N., gue cc vol ait ete fait sur svion militaire ou
civil,

LE SURVCL DE L.. VILLE DE DETROIT EST INTZRDIT,

REGIME DES SORTIES

~0-0-0-0~0-0~0~0~

lfucung permission de longuc durse n'est accordee au
Personncl a 1'antraincment,pondent 1s duree du stage.le regime
des soriiss cst 1o sulvans,

OFFIUITARS AT JSPIRANTS : Pormission permAnenta de la nuit,

S0US-0FFICIZRS grmission peimancnte jusqu'a 0LOO du

matim,

CLPORAUX/CHEFS, C/PORLUX IT SOLDATS(sarvant au dola de la duree
legale) Permission permanentc jusqu'a 23 heurss.

C/PORMX/CEEFS7 CAPORAUX BT SOLD/TS ( He scrvent pas au dela de la
durce logala)
Pirmission pormiancnto jusgu's 22 heourcs.

™






- Lpres avoir ate exompte de vol,tout le personncl navigant doit
recevoir une "Clearonce" du Flight Surgeon avent de reprendre
son entrainenent acrien, ]

- Tout perscnnsl nevigant e¢st autometiquement exempte de wol le
le jour ou il est admis a l'hopital.Il lui faut obtenir une
clearence du Flight Surgeon avant de reprendre son entraine-
ment @erien. :

= Tout iz personnsl navigant present dans un avion au moment
d'un accident est automatiquemsnt exempt de vol.Il lui faut
obfenir une "Clearsnce" du flight Surgzeon avant de reprendre
son entrainenent aerien.

COURRIER " -

Les chefs de chambre sont les sauls autorises a prendre le e«

courrier g la Salle de Service.Les heures d'arrives du courrier
sont 10,30 et 16,00 heures,L'Officier de jour sera tecnu rospon-
sable de¢ la distribution du eourrier.

I1 est racommande au parsonnsl de prandre toutas dis
positions pour eviter la perts ou le vol de leurs portofouilles
Le personnel peut deposer s:s avoir a la First Netional Bank,cn
versant le montant du depot et on remplissant une formmlc au bu-
rzau de 1'0ffici:r charge du Supply (Bat.3020.Pour retirer decs
il suffit de tirer deos cheques,prasentes a l'oncaisscment au P.X.
Jusqu'a ung conecurrencce do 15 dollars par jour,ces cheques doivent
ctre vises par le Cormendent d'Ecolc ou 1'Officicr Adjoint.

AUTOMOBILES :

Sculs le choef do detachement ot son ad joint sont
autoris:s a posscdoer *ou utiliscr une voiturs,ils doivent possader
une assurance tous risgueset faire une demande dtutilisation ou
d'achat au Cormandsnt d'Armes cn indiquant tous les renscigne-
ments sur la policec d'assuranco qu'ils ont.

Les voiturss doivent ctre anregistrecs au "Rogistration Office
(Batimont T.343)dans los 48 hourcs qui suivent 1'achat ou l'ap-
rivee a Selfridge Ficld.

Touts contravention par la M.P. cntrainc ung sanction diseipli-
naira,

CINZMA :

Il ©st intordit de FUIER au cindma.et la tenue des
militaiross doit y <tre correcte en toubtes circonstances.
La tenue de sorti: ost oblisatoirs,en particulicr le port du
Field Jacket est intordit.
L2s quatres dernicres rangecs au centr: sont reservess aux Offi-
ciers ot lecs dsux precedintes aux couples,

APPAREILS PHOTOGRAPEICUES
Les apparseils phopo grephiques doivent etre docle
res au "Registration Office" (Bat.FH.343).les films doivent ctre
obligatoircment dovelonpes ¢t tirss au P, X.
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VISITZURS

a. Les Officiors,Sosu-0fficicrs,Caporaux-Chefs ¢t caporaux pou-
vent rascovoir dos visitours a la Base ¢t sont rosponsables de
ces visiteurs pendent la visite.

(1)Les visitours a Sglfridge Ficsldseront cnregistres au
"Visitors Cottage"dans le "In and Out Gate Registor™
apres que leur iddntite soit otablic,ct la porsomne
qu'ils veulent voir =it donne l'apprcbation ncces-
seire on signant sur le dit registre.Dans ce cas ils
rccavront un "Bouton de Visiteurs"qutils doivent por-
ter bion visible sur leur vetement cxtericur.la per
te de ce bouton dc visiteur doit etre cxpligquac dlunc
maniore satisfaisento,st le prix d'un dollsr (1.00)
sera paye.

b - Los S/0fficisrs et hommaes de troupe peuvent recovoir dos zmis
(ou amivs)au "Servies Club" avce l'apnprobation du Commandent
da lour orgonisction,sous rescrve des roglements du Club.

c- Lo Base Surpeon (iMedeein de 1l'hopital )autoriscra des visitcurs
pour lc personncel hospitalisc st arrangera avee la gards du
"iain Gate" cue tely visiteurs saront enrcgistres proprement
2t omenes dirscisment n 1l'hopital.

¢ = Les visiteurs peuvent >ntrer svec leur propre automobile pour
vu gue l'subtonebile soit assurse.Dans ce ces los visiteurs
recevront une carts avee le "Visitors'qul doit ctre misc et
gardee au parc-brise jusqu'su depert de la Base.

(1) Generalement,lss visitsurs ng pcuvent pas entrer
dens la Base apres 20h30m, Tous les visiteurs
quitteront la Base avant 23h30.

(2) Tous lés visitours entreront et quitteront la
Basc par la "Main Gate"

Il est interdit de sc presenter su P.X. ou a la cafetaria en
tenus de wvol. :

Les cigarettes,ou n'importe quelqu'autres marchandises du P.X.
ne sont vendues que pour l'usage personncel de l'achetcur.Il est
defendu de les rovendra.Les infractions seront punics sgversment.

N.C.0. CLUB

Los S/0fficiors,Crporaux/Chefs ot Caporaux sont
obligetoircment membres du N.C.O.ct s'y conformeront =sux regle-
ments du Club,

Ils retirent leur cadte de merbrs su Sceroteriat deo 1'Ecole ot
versent une cotisstion mensuells de 50 Cents.
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BIBLIOTHEQUE

L)

2)

-

Bibliotheque Americeine (Post Library)
Unc collsetion de 1200 livres francais sont a 1a dispdsition
du porsonneol.Il sst attache une importance particulicre a la

restitution des ouvrages cmpruntes a la datc prevuz,Tout rappel

& 1'ordre do la bibliothegus gntrainsrs une sanction.
Bibliotheque Francaise (Day Roonl

De mome que pour ls Bibliothgquo nmericeaine los ouvrages pers
dus ou deterioras scront remplaces sux depens de 1'empruntour.

A NNE X E
~0-0~0-0~0~0~0~

TENUE DES CHAMBRES
~0~0-0-0-0-0~-0~0~0-0~

l - Toutes los armoirss seront plncees contre le nur a2u fond de

la pizce,suivant une disposition qui sera indiquee pour
chaque cheambre. Ly
‘Les lits scront alignes ,la tete du cote du mur,a 1lmS50 du
mur.Les cantines scront placeus @ 1 devant le 1it (Homme du
heut) 1 derriere 1¢ lit (Howie dec bas)
Les "barracks bags"scront places a la tete du lit,aceroches
oux rontantsihonme du haut a droite,horme du bas a gnuchoe,

Contonu des nrmoires

Casior supericur : casguettos,affaircs do toilette,brosses
2 habits.

Penderic: Rat Mrntsou de pluie,tenues de rechange,offots
de vol on usage

Casicr inferieur : souliers de rechange,chaussures de sport
necessaire 2 chaussuras.

3 - Contunu des ceantines

Casior inforiour linge. de corps range patr categories(mou-

choirs, chrussettes, calecons,tricots de peau

2te. .. )articles destines a ctre snvoyes en

France places dans un carton d'cmballage.

Casicr superieur livres, journaus,objets d'usege courant,pro
pronont rangos, ' : ‘

4 - Contsnu dos "Barracks Bags":linge scle destine a etre on-

voyc a la laundry.

- Tous les offcts non en usege ¢t les costumes non reglemen-

teires seront placcs dens los valises personnclles.Celles-ci
seront entreposess dons des picees specinles,Termces a clef
qui scront ouvertes a certaines houres ou sur derende des
Flosves,en cas de besoin ( Voir 1'0Officier de discipline ow
1'0fficicr de jour)
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CONSIGNES DES CHEFS DE CHAMBRE

=0=0=0~0=0=0-0=0=0= 0=0=0=0-

Le chef de chambrs est le S/0fficier le plus ancien dans le grade
le plus eleve,logeant dans ls chambrs.

- Le chef de charbre est responsable de la tenue et de de¢ 1= police

de la chambre,ainsi que du bon etat d'centreticn du matericl de
casarnement ot des epparcibs d: chauffage ot d'oclairage qul s'y
trouvent.Il designe les corvees a cet cffet.J1l signele a 1'0ffi:
cier du Supply toutes degradations ou disparitions,Le chaf de
chembre a3st rosponsable du matericl de couchege.J1l veille a co que

. les lits,ermoires et cantines soient conveneblement ctiqucotes.

Le chef de chambre fournit chaqus metin avemt 8 heures un bulle-
tin d'eppel detoille au bureen do la discipline (Liste nominative
dus indisponibles ) ¢t chague jour evant midi la listo des mili-
taires desirant unce permission de la nuit. Cette liste doit otre
visce su prealeble par lo chef do Flight.

Tous lus Vendrodi ovent midi,il remet 1ls liste visce par les chefs
de flight des militaires desirant unce permission de Week-cnd.

Le chef @c chambre frit proparc tous les nsrdis le rovue de lite-
ric pour 8h30. Les lits sont disposes en betterics suivant le dis-
positif hebitucl,los motelnas sont laisscs dans lours cnvelloppes.

Le chef do chambrs prond le eourricr o 1la Salle de Service sous
1n responsabilite de 1'0fficizr de jour Lo courrier arrive che-
Gue jour o 1Ch30 ot 16h00 ,le dimrnche a2 12h30,

Lo chaf de chombre doit conneitre 1l'criplaccmiitt ot le fonction-
ncment des oxtinctours.in ces d'incsndic,luttor des lo debut
contre le fou o 1'aide ds ces sxtineteurs et faire prevenir in-
mediaterwnt 1'0fficior de jour (Porpicr Tel.l7)

S'il y = des malades 1 nuit le chef do chambre previont asussitot
1'officier de jour.






